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Projet de fonctionnement                                                                                                Septembre 2020  
École élémentaire Camille Macarty 

 

La directrice communique aux familles les horaires d’entrée et de sortie des enfants, ainsi que le protocole sanitaire de l’Education Nationale. 
Le principe est celui d’un accueil de tous les élèves, à tous les niveaux et sur l’ensemble du temps scolaire, dans le respect des prescriptions 
émises par les autorités sanitaires. 
Les coordonnées des parents (téléphone/mail) est mise à jour afin de pouvoir les joindre à tout moment et une liste de personnes autorisées à récupérer 
les enfants sera établie. Les moyens de communication seront le blog, le téléphone, les mails et l’affichage sur le portail de l’école. 
 

Répartition pédagogique 2020 - 2021 

 

Classes Enseignants Nbre d’élèves Salles Localisation 

CPa Mme SEMBIN-APOU 14 7 
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CPb Mme LE ROUX 14 8 

CE1a Mme MALL 15 6 

CE1b Mme CHAMAND 15 5 

CE2 Mme MAMINDY-PAJANY /  Mme BARET 19 4 

CE2/CM1 Mme FIALON 17 9 

CM1 Mme MOOTOO 20 12 
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CM2a Mme RAVIX 19 14 

CM2b M. BOUET 19 13 

Effectif total 152 élèves 9 classes  
 

Avant la classe  
 

• Le port du masque est obligatoire (pour les + de 11 ans) aux abords et à l’intérieur de l’école. 

• Les parents accompagnent leurs enfants jusqu’au portail et les laissent entrer seuls dans l’école. 

• Pour votre sécurité, merci de respecter la distanciation physique devant l’école. 

• En cas de symptômes ou de sensation de fièvre, veillez à prendre la température de votre enfant. 
➢ Prise de température des élèves par les parents (en cas de température supérieure à 38°, l’enfant devra rester à la maison et consulter) 

• Aération des locaux au minimum 15 minutes avant l’entrée en classe. 
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Accueil des élèves 
L’entrée des élèves se fait par le portail principal. 
L'accueil de tous les élèves se fera de 7h50 à 8h le matin et de 12h50 à 13h l’après-midi.  

• 1 adulte (équipe éducative) sera à l’entrée pour réguler le flux des élèves.  

• Le portail sera grand ouvert pour permettre la distanciation entre les élèves. 

• 4 couloirs (marquage au sol) pour permettre d’accueillir l’ensemble des élèves. 
 

Dans les espaces extérieurs, la distanciation physique ne s’applique pas mais l’organisation retenue doit permettre de limiter le brassage des élèves. 
Ainsi, pour limiter les attroupements et les croisements, l’élève ira rejoindre son rang dès son arrivée où le professeur l’attendra, afin de procéder au 
lavage des mains avant l’entrée en classe.    
 

Mise en œuvre des gestes barrière 

A l’école, les gestes barrières reposent sur les points suivants : 

• le port du masque (obligatoire pour tous les personnels de l’école) 

• le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels 

• la limitation du brassage des élèves 

• le lavage des mains  
 

 Le lavage des mains est essentiel. Il sera réalisé le plus fréquemment possible : 

• à l’arrivée dans l’école, avant l’entrée en classe ;  

• après être allé aux toilettes ; 

• avant chaque repas ; 

• le soir, avant le retour à la maison.  
 

Les points d’eau sont situés au RDC (toilettes), et à chaque étage du bâtiment principal. 

Les CP (niveau 1) procéderont au lavage des mains au RDC avant de monter en classe. 

Une fois rangés, les élèves accompagnés de leur enseignant respectif monteront à l’étage pour procéder au lavage des mains, classe par classe.  

Un sens de déplacement est mis en place pour rejoindre les points d’eau, afin d’éviter les regroupements et croisements importants.  

Les classes du 1er niveau et du 2ème niveau se répartissent les blocs sanitaires situés à l’étage en fonction de leur sens de circulation et de leur ordre 

de passage afin de réguler le flux d’élèves.  

➢ L’enseignant se charge de distribuer le savon. 

 



3 
 

Pendant la classe  
La mise à disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe est permise. 
Cependant, en application du principe de précaution, chaque enfant devra avoir son propre matériel. 
 
Chaque élève disposera :  
 -    d’une boite individuelle contenant du petit matériel (réserve) et /ou du matériel de manipulation 
-     d’une table personnelle éloignée au maximum des autres tables d’élèves. 

 

Les récréations 
Horaire des récréations :  

• le matin : 9h45 – 10h  

• l’après-midi : 14h15 – 14h30   
 
Afin de limiter les brassages pendant les récréations, la cour est partagée en 3 zones : 

• Zone 1 (cour côté préau) : CE2 / CE2-CM1 

• Zone 2 (cour coté toilettes) : CM1 / CM2 

• Zone 3 (cour RASED) : CP / CE1 
 
À la fin de la récréation, l’élève ira rejoindre son rang où le professeur l’attendra, afin de procéder au lavage des mains avant d’entrer en classe.    

 

La pause méridienne 
Afin de limiter les brassages, la sortie se fera de manière échelonnée pour permettre l’accueil des enfants à la cantine : 

• 11h20 : classe prioritaire (activité yoga sur la pause méridienne)   

• 11h25 : CP / CE1 

• 11h30 :  CE2 / CM1 / CM2   
 
Pour les enfants non-rationnaires, ils seront accompagnés jusqu’au portail par l’enseignant après lavage des mains. 
Les fratries partiront en même temps, en se calant sur l’horaire de l’enfant de la fratrie sortant en dernier (il attend son frère ou sa sœur). 
Les parents doivent s’organiser pour venir récupérer leurs enfants à l’horaire indiqué. 
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Organisation de la restauration scolaire :  

Les élèves d’une même classe déjeunent ensemble et une distance est respectée entre les groupes. Les groupes sont fixes. 
Lorsque le repas est terminé, le personnel de la mairie prend en charge les groupes d’élèves en se répartissant des zones, afin de limiter les brassages 
comme pour les récréations. Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service. 
 
À la sonnerie, l’élève ira rejoindre son rang où le professeur l’attendra, afin de procéder au lavage des mains avant d’entrer en classe.    

 
 

La sortie des élèves 

 
La sortie de tous les élèves se fait par le portail principal. 

• 1 adulte (personnel enseignant) sera au portail pour réguler le flux des élèves.  

• Le portail sera grand ouvert pour permettre la distanciation entre les élèves. 

• Chaque enseignant veillera à limiter les brassages au moment de la sortie. 
 
Afin de limiter les brassages, la sortie se fera de manière échelonnée : 

• 15h25 : CP / CE1 

• 15h30 : CE2 / CM1 / CM2   
 

Pour rappel, le port du masque est obligatoire aux abords de l’école. 

Les parents devront quitter l’école dès qu’ils auront récupéré leurs enfants afin de ne pas créer d’affluence devant le portail. 
Les fratries partiront en même temps, en se calant sur l’horaire de l’enfant de la fratrie sortant en dernier (il attend son frère ou sa sœur / distanciation). 
Il est rappelé aux parents que le lavage des mains devra aussi être effectué dès le retour à la maison. 
 
Le nettoyage et la désinfection des locaux sont assurés par le personnel communal chaque jour à la fin de la journée.  
 

 


